
 
Indemnités de préparation et d’équipement 

Championnats Arbitre Juge de lignes 

LM (phase 1 & Play-Down) 126 €  90 €  

Ligue Magnus Play-Off 185 €  120 €  

     

D1 (phase 1 & Play-Down) 100 €  74 €  

Division 1 Play-Off 126 €  90 €  

     

D2 (phase 1 & Play-Down) 80 €  55 €  

Division 2 Play-Off 90 €  60 €  

     

Division 3 (phase 1) 58 €    

Division 3 Play-Off 74 €    

     

U22 Elite 58 € Play Off  et Finales : 74 € 37 € Play Off  et Finales : 42 € 

U22 Excellence 42 € Finales : 53 €  

     

U18 (arbitrage à 3) 48 € Finales : 53 € 27 € Finales : 32 € 

U18 (arbitrage à 2) 27 € Finales : 32 €  

    

Féminines  Elite 55 € Finales 55 €  Finales 37 € 

Féminines Excellence 37 € Finales 40€   

    

U15 Elite (arbitrage à 3)  Finales : 48 €  Finales : 27 € 

U15 16 € Séries finales : 27 €  

     

U13 – U11 – U9 15 €, 13€,11€ Tarif, indicatif conseillé, non obligatoire en fonction du règlement intérieur de chaque club 

   

Indemnités kilométriques et péages divisions nationales 

0,359 € du kilomètre suivant «Michelin itinéraire conseillé» 

- péage Aller-Retour sur remise des justificatifs Aller 

 

Frais de subsistance toutes divisions 

Repas 
- forfait de 17,10 € 

- un deuxième forfait repas si trajet aller > 500km 

Hôtel 
Si trajet A/R > 500 km 

Exclusivement sur justificatif, dans la limite de 61,20 € 
L’arbitre joint à sa fiche de frais sa facture d’hôtel acquittée. 

 

 
 ATTENTION : Les frais sont à régler aux arbitres et juges de lignes avant le coup d’envoi du match 

 
Cas particuliers : 
 

 Si une rencontre a lieu en semaine (lundi-vendredi), l’arbitre se voit attribuer une indemnité supplémentaire grand déplacement de 80 € 
si le trajet A/R est > 500 km  

 Quand un arbitre reste sur place pour arbitrer une seconde rencontre le lendemain sur la même patinoire, il se voit attribuer en plus des frais normaux 
une indemnité d’immobilisation de 80 € 

 Quand un arbitre officie deux jours de suite dans la même région géographique : 

 le premier soir : 
Déplacement : aller domicile  lieu de la rencontre + péage A/R 
Frais de subsistance : forfait repas, 
  hôtel sur justificatif 
Indemnité grand déplacement (lundi-vendredi): si trajet AR> 500km 

 le second soir : 
Déplacement : aller lieu rencontre de la veille / lieu nouvelle rencontre + péage aller pour ce trajet + retour lieu du match domicile 
Frais de subsistance : forfait repas, 
   hôtel sur justificatif 
Indemnité grand déplacement (lundi-vendredi): si trajet patinoire 2 > domicile > 500km 

 
 Si match sénior le samedi : (A/R domicile + repas + péage + hôtel si trajet > 500 km) et U22 le dimanche :  trajet + péage en plus du trajet 

A/R du samedi + repas + 2
d
 repas si match après 14h + hôtel sur justificatif si trajet samedi -  dimanche < 500 km  
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